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HEURES D’ACCUEIL 

Lundi 9 h à 17 h 
Mardi 9 h à 17 h 
Mercredi 9 h à 17 h 
Jeudi 9 h à 17 h 
Vendredi 9 h à 17 h 

SERVICE D’APPEL EN CAS DE PANNE DE COURANT 
24 HEURES PAR JOUR 

Téléphone : 613 443-5110 

Télécopieur :  613 443-0495 

Courriel : info@hydroembrun.ca  

Site Internet :  www.hydroembrun.ca 

Page Facebook : Coopérative Hydro Embrun 

http://www.embrunhydro.ca/
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AVIS DE CONVOCATION 

Le 5 avril 2024 

Chers membres et chères membres, 

Par la présente, nous vous invitons à l’assemblée générale annuelle de la Coopérative Hydro Embrun 
Inc. qui aura lieu le mercredi 17 avril 2024 à 19 h au Centre Communautaire Camille Piché situé au 
6 rue Blais, Embrun. 

L’ordre du jour de la réunion se trouve ci-dessous. 

Félix Lalonde Jean Gauthier 
Président Secrétaire 

Ordre du jour 

1. Ouverture de la séance
2. Avis de convocation et quorum
3. Adoption de l’ordre du jour
4. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 26 avril 2023
5. Rapport du conseil d’administration
6. Faits saillants, statistiques et bilan social de 2023
7. Amendement aux règlements administratifs
8. Rapport des vérificateurs
9. Nomination des vérificateurs
10. Rapport du directeur général
11. Ristourne aux membres
12. Élection d’un administrateur et d’une administratrice
13. Période de questions
14. Prix de participation
15. Clôture de l’assemblée

Des renseignements pertinents concernant les points ci-dessus se trouveront dans le rapport 
annuel 2023 sur notre site Web dès le 12 avril 2024. Le rapport annuel sera projeté à l’écran lors de 
l’assemblée. www.hydroembrun.ca/information/rapport/ 

Nous vous invitons à nous faire parvenir toute question ou de tout sujet dont vous aimeriez discuter lors 
de la réunion à l’avance. Communiquez avec nous par courriel à info@hydroembrun.ca ou par téléphone 
au 613 443-5110. 

Un léger gouter sera servi après l’assemblée. 

http://www.hydroembrun.ca/information/rapport/
mailto:info@hydroembrun.ca
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CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR L’ANNÉE 2023 

MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Michel Provost Président — 2025 
Luc Bruyère (Nommer par le Conseil d’administration) Administrateur — 2023 
Rachelle Laplante Administratrice — 2023 
Félix Lalonde  Administrateur — 2023 
Jean Gauthier     Secrétaire — 2024 

MEMBRES DU PERSONNEL 

Benoit Lamarche Directeur général 
Brigitte Larocque Coordinatrice administrative 
Luc Prévost Agent de recouvrement/Service à la clientèle 

ENTREPRENEUR DU SYSTÈME DE DISTRIBUTION 

Sproule Powerline 

INGÉNIEUR 

Stantec Consulting Group 

MEMBRES FONDATEURS 

Georges Cardinal 
Camille Piché  
Jean Martel 
Jean-Paul Lafrance 
Diane Roy 
Luc Bruyère 
Jean Lessard 
Lucie Lapointe 
Pierre Carrière 



Coopérative Hydro Embrun Inc. 
Rapport annuel — 2023  5 

ORDRE DU JOUR 

1) Ouverture de la séance

2) Avis de convocation et quorum

3) Adoption de l’ordre du jour

4) Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 26 avril 2023

5) Rapport du conseil d’administration

6) Faits saillants, statistiques et bilan social de 2023

7) Amendement aux règlements administratif

8) Rapport des vérificateurs

9) Nomination des vérificateurs

10) Rapport du directeur général

11) Ristourne aux membres

12) Élection d’un administrateur et d’une administratrice

13) Période de questions

14) Prix de participation

15) Clôture de l’assemblée
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PROCÈS-VERBAL 
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2022 

Coopérative Hydro Embrun Inc. 
Embrun, le 26 avril 2023, 19 h 

Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle de la Coopérative Hydro Embrun Inc. tenue le 
mercredi 26 avril, à 19 h. 

Membres présents :  Autres participants :  
Richard Morin   Richard Laplante 
Oscar Forgues Anne Provost   
Rachelle Laplante Louis-Charles Gascon 
Jean Martel Louis Bourdeau  
Jean Gauthier  Luc Prévost  
Félix Lalonde  Benjamin Graziadei  
Luc Bruyère  Benoit Lamarche   
Françoise Bourdeau  Megan Maisonneuve  
Maurice Godard   
Pierre Carrière   
Michel Provost   
Papetrie Germain Inc.  
Silicon Valley Services 
Alain Viau   
Thérèse Martin  
Raymond Fortin  
Claude Bastien     
Paulette Leroux 
Lorraine Laplante 
Diane Arcand 
Pierre Leroux 
Richard Clément 
Françoise Bidal 
Stephen Tabba 
Coop Agricole 
Cécile Roy 
Jean Murphy 

Ouverture de la séance 
La séance est ouverte à 19 h 05. M. Michel Provost, président, souhaite la bienvenue aux sociétaires, 
aux invités et aux invitées, puis il remercie les membres du personnel d’avoir déployé des efforts 
considérables pour faire en sorte qu’ait lieu cette 22e assemblée générale annuelle en présentiel après 
3 années en mode virtuel. Celui-ci présente également le déroulement de l’assemblée. 

Avis de convocation et quorum  
Le président invite le secrétaire, M. Jean Gauthier, à lire l’avis de convocation de l’assemblée générale 
annuelle de la Coopérative Hydro Embrun inc.  
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Le secrétaire procède ensuite à la constatation du quorum. Le président confirme la présence de 
27 sociétaires, dépassant le nombre requis de 15, et déclare l’assemblée dument constituée.  

Sur la proposition de M. Richard Morin, appuyé par M. Alain Viau, Mme Megan Maisonneuve fait 
fonction de preneuse de notes.  

Adoption de l’ordre du jour 
Le président donne la lecture de l’ordre du jour. 

Sur la proposition de M. Jean Martel, appuyé par M. Richard Morin, l’ordre du jour est adopté d’un 
commun accord. 

Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 20 avril 2022 
Le président propose à l’assemblée d’omettre la lecture du procès-verbal de l’assemblée générale 
annuelle de 2022, puisqu’une copie se retrouve sur le site Web.  

Sur la proposition de M. Richard Morin, appuyée par Mme Paulette Leroux, l’omission de la lecture du 
procès-verbal est approuvée.  

Rapport du conseil d’administration 
Le président donne lecture du message du conseil d’administration figurant à la page 10 du rapport 
annuel et agissant à titre de rapport du président. Le président mentionne la stabilisation des taux de 
livraison pour les cinq prochaines années, soit de 2023 à 2028. Il enchaine en abordant les frais fixes 
mensuels de la Coopérative qui ont vu une réduction de 5,00 %. Il mentionne également le fait qu’il y a 
eu neuf pannes d’électricité pendant l’année, causées par des accidents, la faune et les intempéries 
tandis que de son côté, Hydro One Networks a dénombré 6 pannes, la plus importante étant le 21 mai 
avec une durée de sept heures. M. Provost continue le rapport en présentant certains faits pertinents 
de la valeur de l’entreprise.  

Réduction des frais de service pour 2023 et prévisions pour les 4 prochaines années 
Le président montre aux membres le cycle quinquennal des taux. Celui-ci mentionne que le conseil 
d’administration s’est fixé un objectif de maintenir des taux de livraison compétitifs et covalents avec 
ceux d’Hydro One. Ces taux doivent être approuvés par Commission de l’énergie de l’Ontario (CEO). 
De 2024 à 2028, la CEO va fixer un facteur représentant le cout de la vie, ce qui permettra aux utilités 
de possiblement augmenter de ce taux, mais M. Provost mentionne que le taux de base ne se modifie 
pas.  

M. Maurice Godard demande si les taux peuvent diminuer. M. Provost répond que c’est possible. Il
illustre ses propos par une comparaison des données de 2022 à 2023. M. Godard enchaine en
demandant si les taux sont cumulatifs. Le président lui affirme que c’est le cas.

Le président continue avec la présentation de trois composantes dans les factures des clients : 
l’électricité, les frais de livraisons et les frais règlementaires.  

Faits saillants, statistiques et bilan social 2022 
Le président invite Mme Rachelle Laplante et M. Félix Lalonde à présenter les faits saillants de 2022. 
Puis, il cède la parole à M. Luc Bruyère de sorte qu’il présente le bilan social de 2022.  

M. Jean Martel demande d’où viennent les 115 nouveaux clients et nouvelles clientes. M. Benoit
Lamarche explique que l’augmentation s’est entamée en 2020 grâce au développement d’un projet
dans le village d’Embrun. Dans cette section de terrain, la moitié appartenait à Hydro One et l’autre à la
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Coopérative. Donc, il y avait de la nouvelle règlementation et un amendement au niveau de ce 
territoire. Les négociations ont commencé au mois de juin et ont été finalisées au mois d’aout 2022. 
Avec de la pression, les ressources de la Coopérative ont obtenu le développement qui a commencé 
en 2023.  

Amendements aux règlements administratifs  
Le président invite Mme Rachelle Laplante à présenter les changements proposés pour les règlements 
administratifs trouvés aux pages 19 et 20 du rapport annuel.  

Le président, M. Provost, poursuit en expliquant la raison pour laquelle la Coopérative a voulu ajouter 
une distinction entre les termes « membre » et « client ».  

Les changements des propositions de l’assemblée sont proposés par M. Godard et appuyés par 
M. Louis Bourdeau.

Rapport des vérificateurs 
Le président invite M. Louis-Charles Gascon, vérificateur associé de la firme BDO Dunwoody, à 
présenter le rapport des vérificateurs comme il apparait à la page 24 du rapport annuel.  

M. Gascon présente ainsi la page 31, soit l’état des résultats. Il soulève que la Coopérative retient
uniquement les revenus de distribution.

M. Morin demande pour combien d’années est le dépôt interne et quel est son pourcentage. Le
président répond que le dépôt est pour une année, et M. Benoit Lamarche indique le taux de
pourcentage, soit 5,35 %.

M. Morin propose d’accepter le rapport des vérificateurs de 2022. Sa proposition, appuyée par
Mme Paulette Leroux, est mise aux voix. Elle est adoptée à l’unanimité.

Nomination des vérificateurs 
Le président informe l’assemblée que la Coopérative n’a reçu aucune proposition relativement à la 
nomination d’une nouvelle firme de vérificateurs. Par conséquent, il invite l’assemblée à proposer que 
la firme BDO Dunwoody agisse à titre de vérificatrice pour l’exercice se terminant le 31 décembre 
2023.  

M. Alain Viau propose que la firme BDO Dunwoody agisse à titre de firme vérificatrice pour l’exercice se
terminant le 31 décembre 2022. La proposition appuyée par M. Richard Morin est adoptée
collectivement.

Rapport du directeur général 
Le président invite M. Lamarche à présenter le rapport du directeur général présenté à la page 13 du 
rapport. Ensuite, il enchaine en soulignant qu’à la page 21, un montant de 82,02 % des revenus 
provient de la classe résidentielle.  

Ristourne aux membres 
Le président donne la lecture d’une proposition issue de la réunion du conseil d’administration du 
28 mars 2023 stipulant qu’une ristourne de 60 000,00 $, représentant 15,29 % des bénéfices nets 
avant impôts au 31 décembre 2022, soit distribuée aux membres de la Coopérative. Le montant de la 
ristourne représente 4,66 % des frais de distribution payés par les membres. Ce montant sera crédité 
sur les factures des clients. Le président informe l’assemblée que depuis les débuts de la Coopérative 
en 2001, 648 000 $ ont été ristournés aux membres.  
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Mme Anne Provost demande sur combien de kW la ristourne commerciale se base. M. Lamarche 
indique que la Municipalité de Russell a des parts de trois classes, mais qu’ils ne peuvent pas avoir 
une part de chaque compteur. Elle demande si ces frais sont basés sur l’utilisation. M. Lamarche lui 
répond que ce n’est pas le cas.  

Élection d’un administrateur 
M. Jean Gauthier donne la lecture du rapport de la mise en candidature. Il précise qu’un poste
d’administrateur est éligible à une élection et, en ce sens, la Coopérative a reçu, le 31 décembre 2022,
la nomination de M. Michel Provost, la candidature proposée par M. Maurice Godard et appuyée par
M. Normand Bergevin.

Période de questions 
Le président invite l’assemblée à communiquer toute question, toute recommandation et tout désir ou 
projet souhaité. 

Mme Provost demande s’il y a moyen de communication entre la Municipalité de Russell et la 
Coopérative lors des pannes d’électricité. Le président indique qu’il y a une ligne téléphonique au 
bureau et que celle-ci sonne fréquemment en cas de panne.  

Le président réitère que la Coopérative veut maintenir les taux et garder un système fiable, donc ils 
travaillent pour améliorer la communication avec les clients et clientes. M. Lamarche ajoute que les cas 
isolés de panne ne causent pas de problème, mais que le gros problème relève du fait que chaque 
ligne sonne souvent lorsqu’il y a une panne d’électricité.  

On ajoute que la Coopérative travaille à ajouter une carte interactive des pannes sur le site Web. 

Aucune autre question n’est posée. 

Prix de participation 
Le président procède au tirage des prix de présence, soit dix prix de 50 $ chacun, dont le montant sera 
crédité sur la facture d’électricité des gagnants et des gagnantes. Les gagnants et gagnantes sont les 
suivants : Mme Cécile Roy, M. Richard Clément, M. Steven Tabba, Mme Lorraine Laplante, Sillicon 
Valley Services, M. Jean Martel, Mme Anne Provost, M. Jean Murphy, M. Pierre Carrière, 
Mme Françoise Bourdeau et Mme Diane Arcand.  

Clôture de l’assemblée 
Le président remercie encore une fois tous les membres du personnel de la Coopérative. L’ordre du 
jour étant épuisé, il est proposé à 21 h 08 par M. Morin, appuyé par Mme Françoise Bourdeau, que la 
séance soit levée.  

__________________________ _________________________ 
Michel Provost, président Jean Gauthier, secrétaire 
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MESSAGE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Depuis l’irruption de la Covid-19 en mars 2020, les couts de tous les aspects de la vie ont 

malheureusement augmenté, comme en témoigne notamment l’augmentation prévue de la taxe 

carbone en avril. C’est pourquoi la Coopérative Hydro Embrun et son conseil d’administration ont pour 

mission de réduire les couts de distribution afin de rendre nos services aussi abordables que possible. 

Le territoire de la Coopérative Hydro Embrun a été délimité il y a plusieurs années, et avec chaque 

nouvelle construction, nous approchons l’épuisement de nos ressources. Toutefois, nous avons conclu 

un accord pour le projet Station Embrun, situé au nord de la piste cyclable, dont une partie appartenait 

à Hydro One. Ce projet entrainera la création de 115 nouvelles unités. 

Depuis 2001, la Coopérative Hydro Embrun a redistribué plus de 767 000 $ en ristournes, y compris les 

60 000 $ de cette année, et tout cela pour une modeste cotisation de 10 $ pour devenir membre. C’est 

pourquoi nous incitons tous nos clients et toutes nos clientes à adhérer à la Coopérative Hydro 

Embrun. 

Chaque année, la Coopérative continue de soutenir la communauté à travers divers dons, notamment 

pour des projets communautaires et une bourse d’étude à l’École secondaire catholique d’Embrun, où 

près de 5 000 $ ont été alloués en 2023. 

En ce qui concerne les dépenses en capital, nous avons enregistré une augmentation d’environ 

65 000 $ par rapport à l’année 2022, passant de 271 366 $ à 336 791 $. Cette différence s’explique en 

grande partie par l’acquisition de nouveaux transformateurs, dont le prix a considérablement augmenté, 

ainsi que l’achat de nouveaux compteurs pour répondre aux besoins des nouvelles constructions ou 

remplacer les compteurs défectueux. 

En 2023, dix pannes mineures ont été enregistrées dans le secteur d’Embrun, affectant en moyenne 

trois clients par panne pour une durée moyenne de 2,5 heures. De plus, une panne majeure provenant 

d’Hydro One a touché tous les clients et toutes les clientes d’Hydro Embrun pendant environ une 

heure. 

Afin d’aider nos clients et nos clientes lors des pannes d’électricité, la Coopérative a collaboré avec la 

compagnie Impeka pour mettre en place une carte interactive sur notre site Web signalant les pannes 

en temps réel. Nous travaillons également à la possibilité de recevoir des notifications par SMS lors de 

ces pannes.  

Enfin, l’année 2024 marquera un tournant alors que nous nous préparons à assurer la relève pour le 

poste de directeur général. 

En conclusion, le conseil d’administration tient à souligner le dévouement exemplaire de nos trois 

employés, Benoit, Brigitte et Luc, malgré les défis auxquels ils ont dû faire face. Nous espérons voir 

une amélioration de la situation pour eux en 2024. 

Félix Lalonde 
Président 
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COMPARAISON DES TAUX RÉSIDENTIELSCOMPARAISON DES TAUX RÉSIDENTIELS 

*Les frais de distribution sont les frais chargés par la compagnie locale de distribution. Ces frais
comprennent les frais fixes mensuels, le taux volumétrique de distribution et les dispositions de
variances, le cas échéant.

**Le Rapport PEG — juillet 2023 (Pacific Economics Group Research) est soumis à la Commission de 
l’énergie de l’Ontario annuellement pour démontrer l’efficacité des compagnies de distribution. 

Le service public doit gérer efficacement ses couts de façon à s’assurer que ses clients et clientes 
obtiennent le meilleur service pour le tarif qu’ils paient. Les couts totaux du service public sont évalués 
dans le but de produire un classement unique de l’efficience. Le classement de l’efficience est divisé en 
cinq groupes définis en fonction de la valeur de la différence entre les couts réels et les couts prévus 
de chaque service public. Les distributeurs dont les couts réels sont inférieurs aux couts prévus sont 
considérés comme étant plus efficients. 

***L’année du dernier cout de service de la compagnie de distribution. 

Compagnie 
Frais de 
distribution* 

Efficience 
2023** 

Cout de 
service*** 

Hydro Hawkesbury 
1er janvier 2024 

19,41 $ 1 1er janvier 2018 

Ottawa River 
Power 
1er mai 2023 

26,48 $ 1 1er mai 2021  

Renfrew Hydro 
1er janvier 2024

31,61 $ 3 1er janvier 2017 

Ottawa Hydro 
1er janvier 2024

33,94 $ 4 1er janvier 2021 

Hydro 2000 
1er mai 2023

35,33 $ 2 1er juillet 2020 

Coopérative Hydro 
Embrun 
1er janvier 2024

35,59 $ 1 1er janvier 2023 

Hydro One  
Densité moyenne 
1er janvier 2024

39,49 $ 4 1er janvier 2023 
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DÉPENSES EN CAPITAL 

2019 2020 2021 2022 2023 TOTAUX 

Logiciels 2 988,02 $ 628,00 $ 35 504,73 $ 21 400,00 $ 27 710,06 $ 88 230,81 $ 

Équipement des 
postes électriques 

40 676,74 $ - - - - 40 676,74 $ 

Remplacement de 
poteaux 

2 500,00 $ 
16 425,46 $ 31 527,52 $ 24 673,52 $ 41 350,00 $ 116 476,50 $ 

Conducteurs 
aériens, dispositifs 

38 774,50 $ - 
5 615,00 $ 15 206,74 $ 6 714,75 $ 66 310,99 $ 

Conducteurs 
souterrains, 
dispositifs 

2 360,20 $ 131 936,00 $ 2 565,00 $ 1 548,00 $ 54 215,25 $ 192 624,45 $ 

Transformateurs 
de basse tension 

68 079,58 $ 138 812,00 $ 97 309,59 $ 138 833,00 $ 174 519,21 $ 617 553,38 $ 

Nouveaux services 
pour les clients 

23 364,00 $ 31 633,00 $ 38 580,06 $ 58 452,29 $ 23 671,03 $ 175 700,38 $ 

Compteurs 16 371,94 $ 8 943,00 $ 12 092,51 $ 13 329,00 $ 22 395,75 $ 73 132,20 $ 

Mobiliers de 
bureau et 

équipement 

908,54 $ 3 431,00 $ 75,00 $ 1 028,70 $ - 5 443,24 $ 

Matériel et 
équipement pour 

ordinateur 

4 597,94 $ 617,00 $ - 2 898,90 $ 2 223,99 $ 10 337,83 $ 

Contributions et 
subventions 

(11 125,00 $) (240 151,00 $) (3 148,05 $) (6 003,75 $) (16 008,95 $) (276 436,75 $) 

189 496,46 $ 92 274,00 $ 220 121,36 $ 271 366,40 $ 338 445,04 $  1 110 049,31 $ 
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HISTORIQUE DES COUTS D’ÉNERGIE 

Consommation mensuelle : 750 kWh 

Année Prix fixe 
Prix 

volumétrique 

Total de la 
facture en 

pourcentage 

Total de la 
facture en 

argent 

Modifications 
en valeur 
financière 

Processus 
Frais de 

distribution 

2024 35,59 $ 0,000 0 $ 5,07 % 142,16 $ 6,86 $ IRM 35,59 $ 

2023 35,59 $ 0,000 0 $ 2,50 % 135,30 $ 3,29 $ Cout de Service 35,59 $ 

2022 37,44 $ 0,000 0 $ 5,78 % 132,01 $ 7,21 $ IRM 37,44 $ 

2021 37,44 $ 0,000 0 $ (3,92 %) 124,79 $ (4,89 $) IRM 37,44 $ 

2020 36,63 $ 0,000 0 $ 2,36 % 129,68 $ 2,99 $ IRM 36,63 $ 

Analyse 

2020-2021 : 

- Diminution de 4,89 $ de la facture totale.
- Augmentation mensuelle de 0,81 $ du taux de distribution.

2021-2022 : 

- Augmentation de 7,89 $ de la facture totale.
- Augmentation d’une disposition de variance de 4,05 $.

- Diminution du rabais du programme ontarien de -33,2 % à -17 %.

- Aucune augmentation mensuelle du taux de distribution.

2022-2023 : 

- Diminution de 1,85 $ du taux mensuel de distribution.
- Diminution du rabais du programme ontarien de -17 % à -11,7 %.

2023-2024 : 

- Augmentation de 6,86 $ de la facture totale.

- Augmentation d’une disposition de variance.

- Augmentation du rabais du programme ontarien de -11,7 % à -19.3 %.
- Augmentation des frais de transmission.

- Augmentation des couts de pouvoir.

- Aucune augmentation mensuelle sur le taux de distribution.
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FAITS SAILLANTS 2023 

Janvier : M. Pierre Leroux, maire de la municipalité de Russell, a présenté un projet d’installation
de bannières sur les poteaux. Deux scénarios ont été envisagés : la peinture directe sur
le poteau ou l’installation de bannières.

Le conseil d’administration a soutenu le projet et félicité M. Leroux pour son 
engagement. 

Février : Le conseil d’administration a entamé les préparatifs pour l’assemblée générale annuelle 
qui s’est tenue le 20 avril 2023 en présentiel. 

Mars : La Coopérative a retenu les services de la firme K-Tek pour l’entretien des deux postes 
de distribution. 

Avril :   Lors de la 22e assemblée en présentiel, une ristourne de 60 000,00 $ a été remise 
aux membres. M. Michel Provost a été élu administrateur pour un mandat de trois ans. 

La Coopérative a également retenu les services de la firme Stantec pour une étude de « 
Loadflow and Line Loss Study ». 

Mai : Les pourparlers avec Hydro One ont été entamés lors d’une panne d’électricité majeure 
sur la ligne de 44 Kv provenant de Chesterville. La Coopérative a demandé s’il était 
possible de se joindre à la carte de pannes d’Hydro One Storm Center. 

Juin : La firme CWB Group a produit un rapport d’audit affirmant que la Coopérative était en 
conformité avec les règlements « Ontario Regulation 22/04 » et « Ontario Regulation 
22/04 Due Diligence Inspection », inspection effectuée par l’Electrical Safety Authority. 

La révision du plan de distribution du projet Station Embrun s’est terminée, donnant le 
feu vert à la construction. 

Juillet :  L’entente du projet Station Embrun, qui comprend environ 115 unités, a été conclue. 

La Coopérative a révisé et adopté le guide des administrateurs et administratrices. 

Aout : La Coopérative Hydro Embrun a soumis une demande auprès de la Commission de 
l’énergie de l’Ontario pour ses taux de distribution qui seront effectifs le 1er janvier 2024.  

Le conseil d’administration a décidé de ne pas appliquer l’augmentation du cout de la vie 
lors de cette demande. 

Septembre :    La Coopérative a signé une entente avec le groupe OnMag, le groupe d’assistance 
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mutuelle ontarien permettant aux compagnies de distribution de demander et d’offrir des 
ressources d’assistance mutuelle lorsque d’évènements nuisibles. 

Octobre :  Suivant les directives du ministère de l’Énergie et de la Commission de l’Énergie de 
l’Ontario, la Coopérative a lancé « L’initiative du bouton vert ». 

L’Initiative du bouton vert est un format de données normalisé qui permet aux 
consommateurs et consommatrices d’énergie résidentielle et commerciale d’accéder 
facilement à leurs données de consommation d’énergie et de les transférer en toute 
sécurité. Les données de l’Initiative du bouton vert peuvent appuyer dans la prise de 
décisions éclairées par rapport à la consommation d’énergie. Notamment, elle peut 
appuyer dans la modification de la grille tarifaire d’électricité ou dans l’investissement de 
l’efficacité énergétique résidentielle ou commerciale. 

La Coopérative, Hydro Hawkesbury Inc et Hydro 2000 Inc ont rencontré le député 
provincial M. Stéphane Sarrazin, adjoint parlementaire du ministère de l’Énergie, pour 
discuter et répondre aux questions des participants et participantes. 

En avril 2024, la Coopérative mettra en place un nouveau portail pour ses clients et 
clientes nécessitant une inscription pour y accéder.  

Novembre : La Coopérative a renouvelé l’assurance collective de ses employés et employées. 

La mise en nomination de deux postes d’administrateur pour un mandat de 3 ans a été 
lancée. 

La compagnie K-Tek a remis son rapport suivant l’entretien des deux postes de 
distribution, proposant des recommandations à suivre en janvier 2024.  

La Coopérative a retenu les services de la firme Impeka pour travailler sur le projet de la 
carte d’Hydro One Storm Center. 

Décembre : La Commission de l’énergie de l’Ontario a approuvé les taux de la Coopérative qui 
seront en vigueur le 1er janvier 2024. 

Pour accéder à la décision de la requête EB-2023-0012, consultez : 
https://www.rds.oeb.ca/CMWebDrawer/Record?q=CaseNumber=EB-2023-
0012&sortBy=recRegisteredOn-&pageLength=400 

La Coopérative a révisé et adopté le guide des employés et des employées. 

Le directeur général informe le conseil d’administration par écrit qu’il prendra sa retraite 
le 27 décembre 2024. La Coopérative mettra à jour le plan de continuité des activités en 
2024. 

La Coopérative a reçu deux nominations en date du 31 décembre 2023. 

https://www.rds.oeb.ca/CMWebDrawer/Record?q=CaseNumber=EB-2023-0012&sortBy=recRegisteredOn-&pageLength=400
https://www.rds.oeb.ca/CMWebDrawer/Record?q=CaseNumber=EB-2023-0012&sortBy=recRegisteredOn-&pageLength=400
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En résumé… 

- 45 nouveaux points de service ont été branchés au système de distribution de la
Coopérative.

- La Coopérative a étroitement collaboré avec les compagnies de distribution suivantes :
▪ Hydro 2000
▪ Hawkesbury Hydro
▪ Ottawa River Power Corporation
▪ Hearst Distribution Company
▪ Hydro Ottawa

- Au 31 décembre 2023, la Coopérative comptait 1587 membres.
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AMENDEMENT AUX RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS 

ARTICLE 12.0 ASSEMBLÉES DES MEMBRES — PARAGRAPHE 12.1 

Les assemblées annuelles des membres de la Coopérative se tiennent, au plus tard, 120 
jours après la fin de l’exercice de la Coopérative, à la date, à l’heure au lieu et par les 
moyens (conférence téléphonique et/ou vidéoconférence que fixent les administrateurs. 

Est remplacé par : 

Les assemblées annuelles des membres de la Coopérative se tiennent, dans les délais 
prescrits par la Loi (L.R.O. 1990, chap. C35, art.77) à la date, à l’heure au lieu et par les 
moyens (conférence téléphonique et/ou vidéoconférence que fixent les administrateurs. 
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STATISTIQUES 

Kilowattheures vendus en 2023 

CLASSE 
KILOWATTHEURES 

VENDUS 
NOMBRE DE 
COMPTEURS 

REVENU PAR 
CLASSE 

% DU 
REVENU 
TOTAL 

RÉSIDENTIELLE 21 886 300 2 437 1 032 063,59 $ 82,5 % 

COMMERCIALE > 50 kW 3 497 570 9  62 727,56 $   5,0 % 

COMMERCIALE < 50 kW 4 489 806 172  124 293,16 $  9,9 % 

LUMIÈRES DE RUES 216 455 1   28 211,96 $  2,3 % 

CLIENTS SANS 
COMPTEUR 

93 084 17  3 413,34 $  0,3 % 

TOTAL 30 183 215 2 636 1 250 709,61 $ 100 % 
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RISTOURNES REMISES DEPUIS LA CRÉATION DE LA COOPÉRATIVE 

ANNÉE RISTOURNES 

2001 8 025,00 $ 

2002 53 250,00 $ 

2003 31 350,00 $ 

2004 16 820,00 $ 

2005 12 775,00 $ 

2006 0,00 $ 

2007 34 155,00 $ 

2008 22 370,00 $ 

2009 24 610,00 $ 

2010 19 705,00 $ 

2011 24 018,00 $ 

2012 55 915,00 $ 

2013 42 870,00 $ 

2014 21 935,00 $ 

2015 20 000,00 $ 

2016 20 000,00 $ 

2017 0,00 $ 

2018 35 000,00 $ 

2019 45 000,00 $ 

2020 50 000,00 $ 

2021 50 000,00 $ 

2022 60 000,00 $ 

2023 60 000,00 $ 

TOTAL 707 798,00 $ 
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BILAN SOCIAL 

La communauté 
Après 23 ans, la Coopérative Hydro Embrun Inc. continue de prospérer malgré les nombreux 
changements dans l’industrie. Les utilisateurs et utilisatrices qui désirent devenir membres peuvent le 
faire moyennant une cotisation de 10,00 $. 

Le conseil d’administration 

Les administrateurs et administratrices de la Coopérative ont protégé les champs d’intérêt de leurs 
clients et clientes en 2023 en suivant tous les évolutions de l’industrie de l’électricité. Ils ont été leurs 
représentants lors des diverses réunions mensuelles et rencontres externes. 

La participation des membres aux bénéfices 
Une ristourne de 60 000,00 $, représentant 17,43 % des bénéfices nets avant impôt au 31 décembre 
2023, sera distribuée aux membres de la Coopérative. Ce montant représente 4,77 % des frais de 
distribution payés par les membres et sera crédité sur leurs factures. 

Les frais de service 
Chaque année, le conseil d’administration examine ses frais de service. Pour pour d’information à ce 
sujet, les membres peuvent communiquer avec le bureau pendant les heures d’ouverture. 

Le développement des ressources humaines  
Le conseil d’administration a participé à des réunions pour rester informé des derniers développements 
de l’industrie. Le personnel a également suivi diverses formations sur des logiciels.   

Le développement communautaire 
La Coopérative a fait des dons totalisant 4 750,00 $ répartis aux organismes locaux suivants : 

- Centraide Prescott Russell  2 000,00 $ 
- Hôpital Montfort  1 000,00 $ 
- Banque alimentaire Bon Voisin  500,00 $ 
- Bourse d’études secondaires d’Embrun  300,00 $ 
- Paroisse St-Jacques  300,00 $ 
- Club Richelieu d’Embrun   200,00 $ 
- Site Web — Village d’Embrun  200,00 $ 
- Maison de famille d’Embrun  150,00 $ 
- Prescott-Russell Basketball  100,00 $ 

En résumé… 
Ce bilan démontre l’engagement actif de la Coopérative envers le progrès de la communauté. 
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ÉTATS FINANCIERS 
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ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS ET ADMINISTRATRICES — 2024 

La Coopérative a reçu deux nominations le 31 décembre 2023. 

Deux administrateurs/administratrices est à pourvoir pour un mandat de trois ans.  

La candidature de Mme Rachelle Laplante a été proposée par Jean-Claude Clark et Laurent Lalonde. 

La candidature de M. Félix Lalonde a été proposée par Benoit Bruyère et Lyne Faubert. 
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SERVICES DE LA COOPÉRATIVE 

SERVICES TECHNIQUES : 

- Localisation de fils

- Service souterrain

- Service aérien

- Vérification de compteurs

- Estimation des couts

- Plan et devis de subdivision

- Entretien de branches d’arbres

- Information sur la consommation mensuelle d’électricité des appareils ménagers

MODES DE PAIEMENT 

- Paiement préautorisé

- Chèque

- Paiements égaux

- Comptant

- Mandat-poste

- Visa ou Mastercard en ligne
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